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QUATRIEME REUNION DES PARTIES AU 

  PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A 

  DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT 

  LA COUCHE D'OZONE

Copenhague, 23-25 novembre 1992


NOTE DU DIRECTEUR EXECUTIF SUR LES NOUVEAUX AJUSTEMENTS ET


AMENDEMENTS A APPORTER AU PROTOCOLE DE MONTREAL

1.
Les ajustements et amendements proposés par les Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone ont été examinés par le Groupe de travail à composition non limitée à sa sixième réunion et rassemblés par le Groupe de rédaction juridique dans son rapport (UNEP/OzL.Pro/4/2).  Les amendements qui ont été proposés trop tard pour que le Groupe de rédaction juridique puisse les examiner ont été annexés au rapport du Groupe de travail à composition non limitée sur les travaux de sa sixième réunion (UNEP/OzL.Pro/WG.1/6/5).  Les ajustements et amendements proposés ont été communiqués à tous les gouvernements le 4 mai 1992.  Les débats du Groupe de travail à composition non limitée à sa septième réunion ont abouti au retrait des amendements proposés par certaines délégations (UNEP/OzL.Pro/WG.1/7/4).  Les participants à la septième réunion du Groupe de travail n'ont formulé aucune autre recommandation concernant les ajustements et amendements proposés.

2.
Le Directeur exécutif a tenu des consultations informelles avec les experts de nombreuses délégations ayant assisté à la septième réunion.  En se fondant sur les résultats de ces consultations, il recommande ce qui suit en ce qui concerne les nouveaux ajustements et amendements qu'il est proposé d'apporter au Protocole de Montréal.  Les Parties voudront bien examiner ces recommandations et prendre les décisions appropriées. 


A.  Interprétation générale
3.
Chaque fois qu'il est fait référence à une année donnée dans les recommandations il s'agit d'une année débutant le premier janvier.

4.
L'autorisation accordée à l'article 2 aux Parties qui ne sont pas visées par le paragraphe 1 de l'article 5 d'augmenter leur production pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 est maintenue comme suit pour toute substance réglementée :


-
10 % durant la phase intermédiaire d'élimination;


-
15 % au cours de la dernière année d'élimination et après.

5.
Le délai de 10 ans accordé aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 est maintenu.
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6.
Pour chaque groupe de substances examiné dans la présente note, à l'exception des halons, les utilisations essentielles, le cas échéant, seront définies sous réserve de leur approbation par la sixième réunion des Parties en 1994 (se reporter également au paragraphe 17).


B.  Ajustements
7.
CFC (Groupe I de l'annexe A) et autres CFC entièrement halogénés  (Groupe I de l'annexe B)

-
Réduction de 100 % de la production et de la consommation d'ici à 1996;


-
Réduction de 75 % de la production et de la consommation d'ici à 1994.

8. 
Halons (Groupe II de l'annexe A)

- 
Réduction de 100 % de la production et de la consommation d'ici à 1994.


Dans le rapport du Comité des choix techniques pour les halons communiqué à tous les gouvernements en mars 1992, il est indiqué que les quantités actuelles de halons suffiront durant de nombreuses années grâce au recyclage.  Selon la recommandation figurant à l'alinéa b) du paragraphe 15 plus bas les importations et les exportations de substances réglementées, recyclées et utilisées ne devraient pas être prises en compte pour calculer la consommation sauf lorsqu'il s'agit de déterminer la consommation de l'année de référence aux termes du paragraphe 1 de l'article 5.  En conséquence avec le recyclage et un échange approprié de renseignement pour la constitution d'un système international de stockage des halons comme cela est recommandé au paragraphe 18 plus bas il est possible de parvenir à une élimination d'ici à 1994.  En outre, dans la mesure où l'emploi des substances recyclées n'est pas limité à un usage donné, il n'est pas nécessaire de définir les utilisations essentielles en ce qui concerne les halons.
9.
Tétrachlorure de carbone (Groupe II de l'annexe B)


-
Réduction de 100 % de la production et de la consommation d'ici à 1996;


-
Réduction de 85 % de la production et de la consommation d'ici à 1995.

10.
Trichloro-1,1,1 éthane (Groupe III de l'annexe B)

-
Réduction de 100 % de la production et de la consommation d'ici à 1996;


-
Réduction de 50 % de la production et de la consommation d'ici à 1994.


C. Amendements
11.
HCFC (annexe C) et HBFC


(Les recommandations seront formulées ultérieurement)

12.
Bromométhane

-
A inscrire sur la liste des substances réglementées par la 




quatrième réunion;


-
Prendre 1992 comme année de référence; 


-
Geler la production et la consommation au niveau de 1992 d'ici à 1995;


-
Réduire de 25 % la production et la consommation d'ici à l'an 2000 sauf dans le cas où le produit est destiné à la fumigation lorsqu'il y a mise en quarantaine;


-
Etude et rapport détaillés des groupes d'évaluation scientifique et technique et économique, le 31 mars 1994 au plus tard;


-
Examen par le Groupe de travail à composition non limitée en 1994;


-
Nouvelles décisions et mesures de réglementation d'ici à la 




sixième réunion des Parties en 1994 en se fondant sur les résultats des études des Groupes d'évaluation et les recommandations du Groupe de travail. 

13.
Obligations des Parties bénéficiant des dispositions du paragraphe 1 de l'article 5

a)
Au cours des consultations informelles certaines Parties bénéficiant des dispositions du paragraphe 1 de l'article 5 appuyées par plusieurs autres Parties appartenant au même groupe ont bien insisté sur leur amendement selon lequel toute nouvelle mesure ou tout amendement ayant pour origine l'Amendement adopté par les Parties à leur deuxième réunion à Londres ne s'appliquerait pas à elles tant qu'il n'aurait pas été procédé à l'examen prévu au paragraphe 8 de l'article 5, étant entendu que les conclusions de cet examen seraient déterminantes.  A cet égard les Parties ont précisé ce qui suit :


-
Il ressort de leur expérience qu'elles ne sont pas en mesure de mettre à profit le délai de grâce de 10 années qui leur a été accordé car les quantités de substances réglementées fournies par les pays développés diminuent dès que des mesures de réglementation entrent en vigueur en dépit des dispositions du Protocole autorisant ces pays à produire plus pour satisfaire les besoins des pays en développement;


-
Les programmes de leurs pays sont fondés sur des calendriers d'élimination dont l'application est déterminée par les ajustements et l'Amendement adoptés à Londres.  Dans leur cas les nouveaux ajustements et amendement proposés signifieraient la révision de leurs programmes nationaux.  Si les conclusions de l'examen prévu au paragraphe 8 de l'article 5 aboutissaient à une nouvelle révision de leurs calendriers d'élimination il leur faudrait réviser à nouveau leurs programmes nationaux.  Cela entraînerait des perturbations industrielles dans leur pays.  En conséquence, il serait souhaitable de ne procéder qu'à une seule révision de leurs obligations après l'examen prévu au paragraphe 8 de l'article 5;


-
Etant donné l'état actuel des contributions au Fonds multilatéral provisoire pour l'application du Protocole de Montréal et le fait que l'on ne disposait d'aucune expérience à ce jour concernant le transfert des techniques, elles préféreraient qu'il soit procédé à l'examen avant d'accepter de nouvelles obligations;


b)
A cet égard le Directeur exécutif a précisé ce qui suit :


-
Le paragraphe 4 de l'article 5 a trait au cas où les quantités de substances réglementées fournies sont insuffisantes.  En outre l'examen de la question et la décision que prendront les Parties à leur 




quatrième réunion pour que soient satisfaits les besoins en substances réglementées des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, comme cela est proposé au paragraphe 16 plus bas, permettront de remédier à la situation;


-
La date d'entrée en vigueur des ajustements se situe aux alentours de septembre 1993 tandis que celle de l'entrée en vigueur de l'Amendement sera bien plus tardive.  L'examen auquel il sera procédé en 1994 conformément au paragraphe 8 de l'article 5, permettra aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 de ne soumettre leurs programmes nationaux qu'à une seule révision;  


-
Les engagements des Parties qui ne bénéficient pas des dispositions du paragraphe 1 de l'article 5 en ce qui concerne l'assistance à fournir aux Parties visées par ces dispositions sont précisés aux articles 10 




et 10A du Protocole.  Le paragraphe 5 de l'article 5 indique que pour que les Parties visées à l'article 5 s'acquittent de leurs obligations il faut que les Parties qui n'y sont pas visées respectent leurs engagements.  L'examen prévu au paragraphe 8 de l'article 5 donnera aux Parties visées à l'article 5 la possibilité d'exposer leur cas au moment opportun. 

14.
Parties à "Economie en transition"


Au cours des consultations informelles certaines Parties qui ne sont pas visées par le paragraphe 1 de l'article 5 ont indiqué qu'il leur était actuellement difficile d'appliquer les mesures de réglementation et de contribuer au Fonds multilatéral provisoire.

15.
A cet égard le Directeur exécutif a dit qu'aucun groupe de pays ne pouvait être dispensé des obligations contractées par la ratification du Protocole.  Ne pas s'acquitter de ses obligations revenait à rendre le Protocole nul et non avenu et, à renoncer à toute mesure pour protéger la couche d'ozone, ce qu'il jugeait inacceptable.  Les difficultés qui empêchaient temporairement certaines Parties de contribuer au Fonds multilatéral pourraient être surmontées par la décision des Parties, qui reposerait sur la décision des Parties qui ne sont pas visées par le paragraphe 1 de l'article 5, de prendre à leur charge le fardeau financier des Parties qui ne sont pas en mesure de verser leur contribution.  Toute Partie ne bénéficiant pas des dispositions du paragraphe 1 de l'article 5 pour laquelle des techniques ou une assistance financière seraient nécessaires pour appliquer les mesures de réglementation pourrait contacter le Fonds pour l'environnement mondial (FEM).  La raréfaction de l'ozone était l'un des principaux domaines dont s'occupait le FEM qu'administraient conjointement le PNUD, le PNUE et la Banque mondiale.  Le FEM assurerait l'assistance nécessaire en consultation avec le Comité exécutif du Fonds multilatéral provisoire.  Aucun amendement n'était nécessaire pour remédier à la situation de ces Parties.

16.
Récupération, régénération et recyclage et importation et exportation des substances réglementées recyclées ou utilisées


Il est recommandé de traiter cette question en s'inspirant du projet de décision ci-après soumis aux Parties à leur quatrième réunion.  Aucun amendement n'est nécessaire à cet égard.  La quatrième réunion des Parties voudra bien prendre note du fait que le rapport du Comité consultatif technique sur les techniques de destruction communiqué aux Parties en juillet 1992 est examiné dans le rapport du Directeur exécutif (UNEP/OzL.Pro.4/5).


Projet de décision

La quatrième réunion des Parties au Protocole de Montréal décide :


a)
D'annuler la décision 12H de la première réunion des Parties qui se lit comme suit : "Les importations et les exportations en vrac de substances réglementées utilisées devraient être traitées et enregistrées de la même manière que les substances réglementées vierges et prises en compte dans le calcul des niveaux de consommation que la Partie ne devra pas dépasser.";


b)
De ne tenir compte dans le calcul de la consommation, ni des importations ni des exportations des substances réglementées et recyclées ou utilisées sauf lorsqu'il s'agit de déterminer la consommation de l'année de référence conformément au paragraphe 1 de l'article 5, sous réserve de communiquer les données conformément à l'article 7;     


c)
D'inviter instamment toutes les Parties à encourager activement la récupération, la régénération et le recyclage des substances réglementées aux fins d'entretien et de maintien en état de fonctionnement des équipements existants de façon à permettre une élimination anticipée de la production et de satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 au cours du délai de grâce qui leur est accordé et durant la période d'élimination;


d)
De demander instamment aux Parties d'adopter des politiques appropriées d'exportation des substances recyclées et utilisées à destination des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 de façon à éviter que les industries des Parties qui les importent ne connaissent des difficultés du fait soit d'un approvisionnement excédentaire à bas prix qui pourrait aboutir à de nouveaux emplois superflus ou occasionner des dommages aux industries locales, soit d'un approvisionnement insuffisant qui pourrait nuire aux industries utilisant ces substances;


e)
De prier le Groupe de l'évaluation scientifique d'étudier les effets sur la couche d'ozone de l'emploi continu des substances réglementées et recyclées et de présenter un rapport sur cette question le 31 mars 1994 au plus tard par l'intermédiaire du secrétariat, et d'inviter le Groupe de travail à composition non limitée des Parties à examiner ce rapport et à présenter ses recommandations à la sixième réunion des Parties;


f)
De prier le Groupe de l'évaluation technique et économique de déterminer : i) les techniques de récupération, de régénération, de recyclage et de maîtrise des fuites;  ii) les quantités nécessaires pour que le recyclage soit économiquement rentable ainsi que la demande de substances réglementées dans les pays développés et en développement Parties;  iii) dans quelle mesure il est possible de satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 à l'aide des substances recyclées;  et iv) toutes autres questions pertinentes, et de présenter un rapport sur ces questions le 31 mars 1994 au plus tard par l'intermédiaire du secrétariat et de recommander des politiques propres à assurer la récupération, la régénération et le recyclage compte tenu de la nécessité d'assurer l'application effective des dispositions du Protocole de Montréal;


g)
De prier le Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole, d'examiner les rapports du Groupe de l'évaluation scientifique et du Groupe de l'évaluation technique et économique et de présenter ses recommandations à la sixième réunion des Parties en 1994.

Résumé

-
Annuler la décision 12H de la première réunion des Parties;


-
Ne pas tenir compte des importations et exportations de substances recyclées pour le calcul de la consommation sauf dans le cas de l'année de référence conformément au paragraphe 1 de l'article 5;


-
Encourager la récupération, la régénération et le recyclage;


-
Les politiques d'exportation ne devront pas nuire aux Parties bénéficiant des dispositions de l'article 5;


-
Rapport du Groupe de l'évaluation scientifique le 31 mars 1994 au plus tard;


-
Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique le 31 mars 1994 au plus tard;


-
Examen des rapports par le Groupe de travail à composition non limitée et décisions de la sixième réunion des Parties en 1994. 

17.
Satisfaction des besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 au cours du délai de grâce et de la période d'élimination

Le Groupe de travail à composition non limitée a prié le Comité exécutif du Fonds multilatéral provisoire d'évaluer les quantités de substances réglementées nécessaires aux pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 au cours du délai de grâce et de la période d'élimination, de déterminer dans quelle mesure ces besoins pourraient être satisfaits par les quantités produites et recyclées dans les pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 ainsi que les méthodes permettant de satisfaire entièrement leur demande et de faire rapport par l'intermédiaire du secrétariat à la quatrième réunion des Parties.  Il a également été décidé de recommander à la quatrième réunion qu'il soit procédé en permanence à cette évaluation (UNEP/OzL.Pro/WG.1/7/4 paragraphe 84).

18.
Utilisations essentielles

A sa septième réunion le Groupe de travail à composition non limitée a adopté les recommandations du Sous-Comité qu'il avait institué pour examiner la question des utilisations essentielles (UNEP/OzL.Pro/WG.1/7/4).  En conséquence, il est recommandé à la quatrième réunion des Parties d'adopter le projet de décision 

ci-après.


Projet de décision

La quatrième réunion des Parties décide :


a)
De n'attribuer le qualificatif d'"essentielles"




-
qu'aux utilisations nécessaires à la santé, à la sécurité ou au bien-être (y compris les aspects culturels et intellectuels) d'une société donnée;




-
que dans les cas où il n'est pas possible techniquement et économiquement de disposer de solutions ou de produits de remplacement qui soient acceptables des points de vue écologique et sanitaire et ne contreviennent pas aux réglementations en vigueur;


b)
Que la production, le cas échéant, aux fins d'utilisations essentielles ne soit autorisée :




-
que si toutes les mesures économiquement possibles ont été prises pour réduire au minimum les utilisations essentielles des substances réglementées et les émissions dont elles sont à l'origine;





-
que si les réserves de substances réglementées ou de substances réglementées recyclées ne permettent pas de s'approvisionner en quantité suffisante ni en produits de qualité satisfaisante en ayant également présent à l'esprit les besoins des pays en développement en substances réglementées;


c)
Que la production destinée aux utilisations essentielles, le cas échéant, viendra s'ajouter à la production ayant pour objet de satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 avant l'élimination des substances réglementées dans ces pays;


d)
De prier chaque Partie de dire au secrétariat, avant le 30 juin 1993 et par la suite 12 mois au moins avant chaque réunion des Parties qui doit se prononcer sur cette question, conformément aux critères approuvés en a) ci-dessus, quelles utilisations elle considère comme "essentielles";


e)
De prier le Groupe de l'évaluation technique et économique de formuler, conformément aux critères énoncés en a) ci-dessus, au besoin après avoir consulté les experts, des recommandations concernant :


-
la définition des utilisations essentielles (substances, quantité, qualité, durée d'utilisation prévue, durée de la production ou des importations nécessaires pour satisfaire ces emplois essentiels);


-
les moyens permettant de contrôler économiquement les utilisations essentielles proposées ainsi que les émissions en résultant;


-
les sources de substances réglementées déjà produites destinées aux utilisations essentielles proposées (quantité, qualité, calendrier);


-
les mesures nécessaires pour s'assurer que l'on disposera le plus tôt possible de solutions de rechange et de produits de substitution aux fins des utilisations essentielles proposées;


f)
De prier le Groupe de l'évaluation technique et économique de faire ses recommandations concernant les solutions de rechange et les produits de remplacement en tenant compte de la capacité d'absorption de l'environnement, des incidences sanitaires, des possibilités économiques, des disponibilités et des réglementations;


g)
De prier le Groupe de l'évaluation technique et économique de présenter son rapport, par l'intermédiaire du secrétariat, le 31 mars 1994 au plus tard et ultérieurement au moins trois mois avant la réunion des Parties au cours de laquelle une décision devra être prise.  Dans les rapports ultérieurs il conviendra de dire quels sont les emplois antérieurement considérés comme essentiels qui ne devraient plus être considérés comme tels;


h)
De prier le Groupe de travail à composition non limitée des Parties d'examiner le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique et de faire ses recommandations à la quatrième réunion des Parties.

Résumé

-
La quatrième réunion des Parties décidera en 1992 des critères régissant la définition des utilisations essentielles ainsi que la production des substances destinées à ces utilisations essentielles; 


-
Les "utilisations essentielles" seront définies par la réunion des Parties de 1994 et soumises à l'examen des réunions ultérieures des Parties selon que de besoin;


-
Les Parties indiqueront au Secrétariat, le 30 juin 1993 au plus tard, ce qu'elles entendent par "utilisations essentielles" puis ultérieurement une année avant une réunion des Parties au cours de laquelle une décision devra être prise à ce sujet; 


-
Le Groupe de l'évaluation technique et économique formulera ses recommandations au sujet de ces définitions le 31 mars 1994 au plus tard et ultérieurement trois mois au moins avant les réunions des Parties au cours desquelles une décision devra être prise à ce sujet;


-
Le Groupe de travail à composition non limitée examinera ces recommandations et présentera les siennes à la sixième réunion des Parties en 1994 aux fins de décision.

19.
Utilisations essentielles, récupération, régénération et recyclage et gestion internationale des quantités de halons


Le paragraphe 4 de l'article 2B du Protocole se lit comme suit :




"D'ici le premier janvier 1993, les Parties adopteront une décision déterminant, s'il y a lieu, les utilisations essentielles aux fins des paragraphes 2 et 3 du présent article.  Cette décision sera réexaminée par les Parties lors de leurs réunions ultérieures". 

20.
En se fondant sur les résultats des consultations informelles et sur le projet de rapport de l'équipe de travail informelle sur la gestion internationale des quantités de halons, le Directeur exécutif recommande à la quatrième réunion des Parties d'adopter la décision ci-après.


Projet de décision


La quatrième réunion les Parties décide :


a)
Qu'il n'est pas nécessaire de déterminer les emplois essentiels aux fins des paragraphes 2 et 3 de l'article 2B étant donné qu'il existe de grandes quantités de halons dans le monde qui permettraient de satisfaire tous les emplois essentiels; 


b)
De prier instamment toutes les Parties d'encourager la récupération, la régénération et le recyclage des halons pour pouvoir répondre à tous les besoins de toutes les Parties, en particulier celles qui bénéficient des dispositions du paragraphe 1 de l'article 5 lorsqu'il aura été mis un terme à la production et à la consommation des halons en 1994 et de se conformer aux normes techniques et spécifications concernant les halons recyclés;


c)
De demander instamment à toutes les Parties de communiquer au PNUE des renseignements aussi souvent qu'il est nécessaire sur les sources de halons recyclés pouvant faire l'objet de transferts internationaux ainsi que leurs prix et de favoriser les transferts en faveur des pays dans le besoin;


d)
De prier le PNUE de faire office de centre d'échange des renseignements communiqués par les Parties sur tous les halons au titre de sa fonction d'organe d'exécution du centre d'échange financé par le Fonds multilatéral; 


e)
De prier le Groupe de l'évaluation technique et économique de conseiller le PNUE en cas de besoin, avec l'assistance du Comité des choix techniques pour les halons, aux fins de l'application de la présente décision et de présenter un rapport par l'intermédiaire du secrétariat le 31 mars 1994 au plus tard sur la mise en oeuvre de la présente décision;


f)
De prier le Groupe de travail à composition non limitée d'examiner le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique et de présenter ses recommandations à la sixième réunion des Parties en 1994.


-----

